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VEHICULE AU BIOETHANOL : PROLONGATION DE LA SUBVENTION EN 2024

Afin d'améliorer le pouvoir d'achat des Vallauriens et Golfe-Juanais et favoriser la transition
écologique au plan local, le conseil municipal avait adopté, en 2023, une mesure d'aide
financière spécifique pour la conversion des véhicules particuliers au bioéthanol. Cette
mesure est prolongée en 2024 !

Cette participation financière sera attribuée par voiture particulière (un véhicule par famille) à hauteur de 300 Euros
maximum, sans pouvoir dépasser 25 % du coût HT de la fourniture et de la pose du boitier.
Pour bénéficier de cette aide, vous avez jusqu'au 31 décembre 2024.

Consultez les modalités d'attribution dans le règlement ci-dessous ainsi que la délibération prolongeant le dispositif :

 

 Règlement d'attribution 

 Délibération Décembre 2023

Pour tout renseignement complémentaire : 04 93 64 76 50
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